
ASSOCIATION JE MARCHE TOUJOURS 
¬ SAINT-ANDRÉ-DE-SANGONIS 
Association loi 1901 ± Affilipe j la FFA Running Occitanie 

Siqge social : 26 rue des Coccinelles ± 34725 Saint-Andrp-de-Sangonis 
 Email : jemarchetoujoursasaintandre@gmail.com 
 Site web : www.jemarchetoujours.fr 

 

RÊGLEMENT OFFICIEL ± SAUTA ROC 
2026 

Dimanche 15 fpvrier 2026 ± Saint-Guilhem-le-Dpsert 
(Hprault) 
Organisation : Association Je MaUche ToXjoXUV j SainW-AndUp-de-SangoniV, affilipe j la 
Fpdpration Franoaise d¶Athlptisme (FFA) 

 

Article 1 : Organisation et prpsentation 

L'association Je MaUche ToXjoXUV j SainW-AndUp organise le Trail La Sauta Roc le 
dimanche 15 fpvrier 2026 j Saint-Guilhem-le-Dpsert. 

L'pvpnement comprend : 

Ɣ Trail 26 km ± 1 200 m D+ ± dppart j 9h30 
 

Ɣ Trail 15 km ± 800 m D+ ± dppart j 9h00 
 

Dppart et arrivpe : Place du Platane, Saint-Guilhem-le-Dpsert. 

L'ppreuve est inscrite au calendrier FFA Running Occitanie et se dproule sous le contr{le 
technique du Comitp Dppartemental d¶Athlptisme de l¶Hprault. 

 

http://www.jemarchetoujours.fr/
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Article 2 : Conditions de participation 

Ɣ Trail 26 km : ouvert j partir de la catpgorie EVpoiU (20 ans rpvolus, nps avant le 
15/02/2006). Limite : 500 participants. 
 Barriqres horaires : km 14 ĺ 11h45 ± km 18 ĺ 12h45. 
 

Ɣ Trail 15 km : j partir de la catpgorie EVpoiU (20 ans rpvolus, nps avant le 
15/02/2006). Limite : 250 participants. 
 Barriqre horaire : km 8 ĺ 10h30. 
 

Compte tenu du caractqre technique et du dpnivelp du parcours, la participation au 15 km 
est rpservpe aux catpgories EVpoiU eW plXV. 

 

Article 3 : Athlqtes en situation de handicap 

Les athlqtes dpficients visuels participent accompagnps de leur guide identifip. 
 Les participants en fauteuil doivent porter casque et gants. 
 Les joslettes sont admises sur validation prpalable de l'organisation. 

 

Article 4 : Justificatifs mpdicaux et licences 

La participation est conditionnpe j la prpsentation : 

Ɣ d'une licence FFA (AWhlp ComppWiWion, EnWUepUiVe, RXnning oX PaVV' J¶aime CoXUiU) 
en cours de validitp, 
 ou 
 

Ɣ d'une licence sportive d'une fpdpration reconnue (FCD, FFSA, FFH, FSPN, ASPTT, 
FSCF, FSGT, UFOLEP...) mentionnant l'absence de contre-indication j la course en 
compptition, 
 ou 
 

Ɣ d'un certificat mpdical de non contre-indication j la pratique de la course j pied ou 
de l¶athlptisme en compptition, datp de moins d¶un an, 
 ou 
 

Ɣ d¶un PPS (Parcours Prpvention Santp) de moins de 3 mois. 
 

Conformpment au dpcret n� 2023-1131 du 28 dpcembre 2023, le certificat mpdical n¶est 
plus obligatoire pour les licencips FFA titulaires d¶un PPS valide. 

 



Article 5 : Responsabilitp et assurance 

L'organisation dpcline toute responsabilitp en cas de vol, perte, blessure ou dpfaillance due 
j un ptat de santp dpfectueux ou au non-respect du prpsent rqglement. 
 Une assurance responsabilitp civile a ptp souscrite auprqs d¶Allianz (Police n� 
57827644). 
 Les participants sont encouragps j souscrire une assurance individuelle accident. 
 Aucune poursuite ne pourra rtre engagpe contre les propriptaires privps des terrains 
traversps. 

 

Article 6 : Spcuritp et dispositif de secours 

Un dispositif mpdical sera prpsent : mpdecin, secouristes, signaleurs, poste de secours 
au dppart/arrivpe et poste avancp. 
 Le plan de secours est validp en lien avec les autoritps prpfectorales et le SDIS 34. 
 Tout participant doit se conformer aux injonctions du personnel mpdical et peut rtre mis 
hors course en cas d¶inaptitude. 

 

Article 7 : Matpriel obligatoire et recommandp 

Le trail se court en semi-autonomie sur terrain technique. 

Matpriel obligatoire : 

Ɣ Rpserve d¶eau : 1 litre minimum 
 

Ɣ Tplpphone portable chargp 
 

Matpriel facultatif fortement recommandp : 

Ɣ Couverture de survie 
 

Ɣ Vrtement impermpable 
 

Ɣ Sifflet 
 

Ɣ Boussole ou application GPS (recommandpe) 
 

Des contr{les pourront rtre effectups au dppart ou sur le parcours. 

 

Article 8 : Ravitaillements 



Deux ravitaillements sont prpvus aux km 10 et 18, plus un buffet d¶arrivpe. 
 Les coureurs doivent disposer de leur gobelet personnel (aucun gobelet jetable fourni). 

 

Article 9 : Inscriptions 

Les inscriptions se font exclusivement en ligne sur www.sgchrono.fr, avec paiement 
spcurisp. 
 Aucun remboursement ne sera effectup en cas d¶absence ou d¶abandon. 

Le dossard est strictement personnel, individuel et incessible. 

Toute cession, pchange ou revente de dossard est interdite. 

Le port du dossard par une autre personne que le participant inscrit entravnera la 
disqualification immpdiate, sans possibilitp de recours, et dpgagera 

l¶organisation de toute responsabilitp en cas d¶accident. 

 

 

Article 10 : Retrait des dossards 

Le retrait des dossards s¶effectuera sur place le jour de la course, de 7h00 j 9h00, prqs de 
la zone de dppart. 
 Une consigne gratuite sera disponible j la Brasserie Lassarde ± Chemin du Bout du 
Monde. 

 

Article 11 : Chronomptrage et classements 

Le chronomptrage sera assurp par puce plectronique. 
 En cas de dpfaillance technique indppendante de l'organisation, aucun recours ne pourra 
rtre engagp. 
 Les classements suivent les catpgories FFA en vigueur j la date de l¶ppreuve. 

 

Article 12 : Annulation ou modification 

En cas de force majeure, intemppries extrrmes ou dpcision administrative, 
l'organisation se rpserve le droit de modifier, reporter ou annuler l¶ppreuve sans 
remboursement. 

 

http://www.sgchrono.fr/


Article 13 : Rpcompenses 

Seront rpcompensps : 

Ɣ Les 5 premiers hommes et femmes au scratch, 
 

Ɣ Le 1er de chaque catpgorie (sans cumul). 
 

La remise des prix aura lieu j 12h00 au Thpktre de Verdure. 

 

Article 14 : Éco-responsabilitp 

La Sauta Roc est engagpe dans une dpmarche pco-responsable et a signp la Charte des 
Manifestations Durables CCVH. 

Engagements : 

Ɣ Balisage pphpmqre et recyclable 
 

Ɣ Tri des dpchets 
 

Ɣ Ravitaillements sans plastique j usage unique 
 

Ɣ Tolprance zpro pour tout jet de dpchet (disqualification immpdiate) 
 

 

Article 15 : Zone Natura 2000 

Le parcours traverse un site classp Natura 2000. 
 Les participants et spectateurs s¶engagent j : 

Ɣ Rester sur le parcours balisp 
 

Ɣ Éviter tout cri ou dprangement 
 

Ɣ Respecter la flore et la faune locales 
 

Toute sortie volontaire du parcours entravnera disqualification. 

 

Article 16 : Lutte antidopage 



Un local sera mis j disposition pour d¶pventuels contr{les antidopage. 
 Tout participant convoqup doit s¶y soumettre. 

 

Article 17 : Donnpes personnelles 

Les donnpes recueillies sont utilispes pour la gestion et la promotion de l'ppreuve. 
 Conformpment j la loi InfoUmaWiqXe eW LibeUWpV et au RGPD, vous disposez d¶un droit 
d¶accqs, de rectification et d¶opposition en pcrivant j : 
 jemarchetoujoursasaintandre@gmail.com 

Dans le cadre de son inscription j la manifestation, chaque participant est informp 
que des donnpes j caractqre personnel le concernant (nom, prpnom, date de 
naissance, sexe, coordonnpes, justificatifs mpdicaux, rpsultats sportifs) sont 
collectpes par l¶organisateur. 

Ces donnpes sont utilispes exclusivement pour les finalitps suivantes : 

Ɣ la gestion administrative et sportive de l¶pvpnement (inscriptions, constitution 
des dossiers, attribution des dossards, spcuritp, chronomptrage, 
classements), 

Ɣ la communication d¶informations relatives j l¶pvpnement, 
Ɣ l¶ptablissement et la publication des listes de dppart et des rpsultats, sur les 

supports officiels de l¶organisateur et des prestataires de chronomptrage. 

Les donnpes personnelles ne font l¶objet d¶aucune utilisation commerciale et ne sont 
jamais cpdpes j des tiers j des fins ptrangqres j l¶pvpnement. 

La publication des listes de dppart et des rpsultats est limitpe aux informations 
strictement npcessaires j l¶identification sportive des participants (nom, prpnom, 
catpgorie, club le cas pchpant). 

Aucune liste nominative j caractqre administratif (dossiers incomplets, justificatifs 
manquants, situations individuelles) ne pourra rtre diffuspe publiquement, 
notamment sur les rpseaux sociaux. 

Conformpment au Rqglement Gpnpral sur la Protection des Donnpes (RGPD) et j la 
loi Informatique et Libertps, chaque participant dispose d¶un droit d¶accqs, de 
rectification, de limitation, d¶opposition et de suppression des donnpes le concernant. 

Toute demande relative j l¶exercice de ces droits peut rtre adresspe par pcrit j 
l¶organisateur j l¶adresse suivante : 
jemarchetoujoursasaintandre@gmail.com 

Les donnpes sont conservpes pour la durpe strictement npcessaire j l¶organisation 
de l¶pvpnement et aux obligations lpgales associpes. 

mailto:jemarchetoujoursasaintandre@gmail.com


 

 

Article 18 : Droit j l¶image 

En s¶inscrivant, chaque participant autorise l¶organisation, ses partenaires et les mpdias j 
utiliser toute image (photo ou vidpo) le reprpsentant, sans limitation de durpe ni contrepartie. 

© J¶aXWoUiVe l¶oUganiVaWeXU de la manifeVWaWion eW VeV paUWenaiUeV inVWiWXWionnelV j XWiliVeU leV 
phoWoV/YidpoV pUiVeV VXU l¶pYpnemenW danV leV diffpUenWV oXWilV de commXnicaWion aVVXUanW la 
pUomoWion dX WeUUiWoiUe eW deV acWiYiWpV de pleine naWXUe ª 

� © J¶aXWoUiVe l¶oUganiVaWeXU j XWiliVeU, oX commXniqXeU meV cooUdonnpeV poXU UeceYoiU deV 
infoUmaWionV UelaWiYeV j ceWWe manifeVWaWion ª 

 

 

Article 19 : Acceptation du rqglement 

L¶inscription implique l¶acceptation sans rpserve du prpsent rqglement et des consignes de 
l¶organisation. 
 Aucun recours ne sera recevable en cas de litige non prpvu. 
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